
 

 
 
École de Barraute 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL DU 17 JUIN 2025 
De la 6e séance ordinaire tenue au 
570, RUE PRINCIPALE NORD 
BARRAUTE, QC, J0Y 1A0 

Présences 

Michelle Lacasse 

Isabelle Dault 
Roxanne Morin 
Marie-Philippe Bisson 

Amélie Therrien 
Karoll-Ann Bisson 

Mylène Barbeau 
Caroline Pelchat 

Directions  

Kevin Lacoursière 
Karoline Alain 

Absences 

 

 

  

Karine Briand 
Zoé Jobin Chayer 

Audrée Vallières 
Yann Francoeur 



 
1. Ouverture de la séance 

Le quorum étant atteint, la rencontre débute à 18 h 38. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Amélie Therrien 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté. 

ADOPTÉE. 

3. Adoption du procès-verbal du 29 avril 2025 

M. Kevin Lacoursière, directeur, fait la lecture du procès-verbal du 29 avril 2025. 
 
Il y a une erreur dans le nom de Cindy dans les présences. Cindy Lalancette et non 
Brassard et dans le prénom de Michelle (présence et à la signature). 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Mylène Barbeau 

QUE le procès-verbal de cette séance soit adopté avec les modifications demandées. 

ADOPTÉE. 

4. Intervention de l’assemblée 

M. Kevin Lacoursière communique des informations sur le déboulage validé. Pour les 
matières sans sanction, nous pourrons mettre 2 années en une. Après la première étape, 
une évaluation sera faite pour voir si l’élève peut passer au niveau suivant ou devra 
rester au niveau échoué. Pas possible pour les matières à sanction. 

Les élèves qui n’ont pas l’âge pour aller aux adultes, à la suite de démarches de  
M. Lacoursière, vont rester à l’école avec nous et feront un cours en ligne. Nous leur 
offrirons les outils et l’horaire de la surveillante d’élève sera aménagé pour être présent 
lors des cours en ligne et faire la surveillance au local de réflexion. 

Les élèves qui seront à la formation générale aux adultes (FGA) bénéficieront d’un suivi 
pour être certains qu’ils finissent dans les temps. 

Pour information, tous les élèves qui ont été à la FGA ont terminé dans les temps. 

L’administration essaie de faire le plus de diagonales possibles dans l’horaire afin de la 
maximiser et pour garder le plus d’élèves possible.  

 

CE-0036-2025 

Adoption de l’ordre du jour. 

CE-0037-2025 

Adoption du procès-verbal 
du 29 avril 2025. 



 
5. Correspondance reçue 

Aucune correspondance. 

6. Présentation de la direction et changements à la direction adjointe 

Mme Karoline Alain a été nommée directrice adjointe par intérim. M. Lacoursière 
explique pourquoi le changement a été fait rapidement. 

Les entrevues pour la nouvelle direction adjointe seront faites à la fin juin. Elle sera 
présentée aux équipes-écoles au déjeuner de début d’année. 

7. Classe extérieure 

M. Lacoursière nous fait un suivi du projet de la classe extérieure. Le projet de  
celui-ci avance beaucoup plus vite que nous pensions. La compagnie  
Beaulieu construction, s’engage à fournir la main-d’œuvre et le centre de rénovation 
de Barraute (Rona) fourni le bois, le comité des jeux d’eau donnerons un don (un 
beau montant).  
 
Pour ce qui est de la réflexion de la cour d’école, elle sera repoussée.  
 

8. Approbation de l’acte d’établissement 
M. Lacoursière, le directeur, présente l’acte d’établissement  
 

 IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Michelle Lacasse 

 QUE l’acte d’établissement pour l’année 2025-2026 soit approuvé. 

 

9. Approbation du plan d’action du projet éducatif 

Notre-Dame du Sacré-Cœur et l’école secondaire Natagan : 

M. Lacoursière présente les plans d’action du projet éducatif de  
l’école Notre-Dame du Sacré-Cœur ainsi que celui de l’école secondaire Natagan. 

 

 IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Amélie Therrien 

 QUE les plans d’action du projet éducatif soient approuvés. 

APPROUVÉE. 
 

10. Approbation de la révision du plan d’action pour un milieu sain et bienveillant  

Notre-Dame du Sacré-Cœur et l’école secondaire Natagan:  

 Le directeur présente les révisions des plans d’action pour un milieu sain et 
bienveillant de l’école Notre-Dame du Sacré-Cœur et de l’école secondaire Natagan. 

 

CE-0040-2025 

Approbation sur les plans 
d’action du projet éducatif. 

CE-0039-2025 

Approbation de l’acte 
d’établissement. 



 
IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Caroline Pelchat 

QUE la révision des plans d’action pour un milieu sain et bienveillant soit approuvée. 

APPROUVÉE. 
 
 

11. Reddition de compte concernant le budget annuel de fonctionnement du conseil 
d’établissement au centre de services scolaire (Art. 66 et 108) 

M. Lacoursière fait un rappel sur le budget que nous avons décidé en début d’année. 
Il reste de l’argent et le directeur propose de séparer 50%-50% entre les deux écoles 
pour les journées vertes. 

 

 IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Michelle Lacasse 

 QUE le budget annuel du fonctionnement du conseil d’établissement 2025-2026 soit 
 séparé en partie égale pour les deux écoles et qu'il soit approuvé. 

APPROUVÉE. 
 

12. Approbation du choix d’une nouvelle date pour l’assemblée générale annuelle et la 
première rencontre du conseil d’établissement 2025-2026  

L’assemblée générale annuelle (AGA) sera faite à l'école NDSC, le 16 septembre 
2025. Nous devons nous assurer de bien coordonner l’heure de l’AGA avec la fin de 
la rencontre de parents. 

 

 IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Michelle Lacasse 

 QUE le choix d’une nouvelle date pour l’assemblée générale annuelle et la première 
 rencontre du conseil d’établissement 2025-2026, soit approuvée. 

APPROUVÉE. 

13. Varia 

Notre-Dame du Sacré-Cœur: 

18 juin : Pique-nique littéraire au parc de la Foire. 

19 juin : Journée sur le thème hawaïen et un spectacle pour la fin de l’année. 

20 juin : Fête foraine avec des jeux gonflables, à l’Aréna.  

Activités déjà faites :  

• Un dîner pizza pour les 6e années.  

• Visite de la ferme Galarneau pour les maternelles ainsi que les élèves de la 
2e année. 

• Visite du Refuge Pageau pour les élèves de la maternelle. 

CE-0041-2025 

Approbation de la révision du 
plan d’action pour un milieu sain 
et bienveillant. 

CE-0043-2025 

Approbation du choix d’une date pour 
l’assemblée générale annuelle et la 
première rencontre du conseil 
d’établissement 2025-2026. 

CE-0042-2025 

Reddition de compte concernant le 
budget annuel de fonctionnement du 
conseil d’établissement au Centre de 
services scolaire Harricana. 



 
École secondaire Natagan : 

Mise en place de Donjon Dragon :  

• Cibles retravailler pour les niveaux pour plusieurs matières;  

• Projet d’interclasse; 

• Une belle entraide entre les enseignants.  

17 juin : Les élèves de secondaire 5 sont allés jouer au golf en éducation physique.  

18 juin : M. Samuel Gignac, présente sa collection d’articles de l’époque de la 
 Nouvelle-France et de la Deuxième Guerre mondiale.  

19 juin : Il y a une sortie pour les élèves de secondaire 1 et 2, à Amos. 

20 juin : Pour la dernière journée de l’année scolaire, il y a une journée verte. 

14. Levée de l’assemblée 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mme Michelle Lacasse 

QUE la séance soit levée. Il est 20 h 24. 
ADOPTÉE. 

 
 
 
 

 Signature de la présidente  Signature du secrétaire 

 Michelle Lacasse  Karoll-Ann Bisson 

CE-0044-2025 

Levée de l’assemblée. 


